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1 Objectif 

La commune d’Agde dispose d’un linéaire côtier de 11 km, où chaque année en 

période estivale (mai - septembre) un balisage est disposé selon un plan communal. 

Il permet de délimiter la bande des 300 mètres.  

 

Le plan de balisage est indispensable pour organiser la cohabitation des activités 

nautiques et pour assurer la sécurité dans la bande littorale,  

 

Cette zone est matérialisée par des bouées sphériques jaunes d’un diamètre de 80 

cm, installées à 300 mètres de la côte et à un intervalle régulier d’environ 200 mètres. 

Des chenaux traversiers sont également disposés, notamment au niveau des postes 

de secours. L’installation de cette limite doit respecter le plan de balisage 

communal (l’Arrêté préfectoral 132/2011). 

  

Cependant, les systèmes permettant la tenue à la mer des 110 bouées, à savoir le 

corps-mort et la chaine, occasionnent un impact mécanique non négligeable sur les 

habitats sensibles comme les herbiers de posidonies.  A la suite de coups de mer ces 

systèmes peuvent également glisser vers la côte, aux dépens des petits fonds 

rocheux côtiers.  

 

Fort de ce constat, la Ville d’Agde a entrepris dans le cadre de la convention sur le 

milieu marin avec l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse,  d’optimiser le 

système de balisage pour permettre une restauration naturelle de ces habitats 

côtier. 

Ce projet d’optimisation du balisage des 300 mètres a pour but de : 

 

- Permettre la restauration naturelle des petits fonds côtiers sensibles, par une 

diminution de l’impact mécanique des systèmes d’ancrage actuels. 

 

- Limiter le temps agent et l’utilisation des moyens nautiques lors de la mise en 

place des bouées en début de saison, mais surtout en cours de saison pour le 

repositionnement du balisage. 
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2 Règlementation 

- Le balisage de la bande des 300 mètres est établi conformément à l’arrêté 

ministériel NOR MERR9100061A du 27 mars 1991. Celui-ci précise les tailles et 

formes des bouées mais aussi les distances à respecter (Annexe 1). Cet arrêté 

est défini conformément au décret du 7 septembre 1983 fixant les règles à 

suivre pour le balisage des côtes en France (Annexe 1). 

 

- La règlementation interne à la bande des 300 mètres, ainsi que le plan de 

balisage, sont référencés dans l’arrêté préfectoral 132/2011 et dans l’arrêté 

communal n°A/2011-142 (Annexe 1). 

 

- La règlementation de la circulation dans la bande des 300 mètres ainsi que 

des activités nautiques est précisée dans l’arrêté préfectoral N°125/2013 du 10 

juillet 2013 « règlementant la navigation le long du littoral des côtes françaises 

de Méditerranée » (Annexe 2). 
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3 Contexte local 

3.1 Habitat naturel marin de la côte agathoise 

Les fonds marins de l’Aire Marine Protégée agathoise sont caractérisés par 

différentes entités biologiques et géologiques : étendues de sables fins, grandes 

dalles de tufs d’origine volcanique, éboulis rocheux, herbiers de posidonies, mattes 

mortes et coralligène. Ces différents biotopes constituent un environnement marin 

favorable à la diversification de la faune et de la flore sous-marine. De plus, ce relief 

sous-marin, en grande partie d’origine volcanique, est unique en région Languedoc-

Roussillon. 

 

 

Figure 1: Cartographie des principaux habitats marins du site Natura 2000 "Posidonies du Cap d'Agde" 

(La légende des habitats ci-dessus est la légende de référence pour l’ensemble des cartes suivantes). 

La frange infralittoral est composée de sables, de roches (éboulis, galets), de petites 

étendues de mattes mortes et d'herbiers de posidonies reconnus comme habitat 

prioritaire au sein de la Directive "habitat faune flore" (Figure 2).  



Restauration naturelle des petits fonds côtiers par l’optimisation du  

balisage des 300 mètres, Bilan 2014 

 

 

  4 

 

 

  

Figure 2: Petits fonds rocheux et herbiers de posidonies. 

 

Habitats communautaires présents sur le littoral agathois: 

 

- 1170-12 : Les roches médiolittorales inférieures :  

Habitat rocheux peu profond, essentiellement soumis au facteur lumière qui 

conditionne la distribution des différentes espèces d’algues présentes à sa surface. 

Celles-ci constituent d’importants revêtements et servent d’abris, de source 

d’alimentation et de supports. 

 

Cette zone subit directement l’influence de la pollution des eaux. Les formations 

algales, dont la croissance peut être extrêmement lente, peuvent être dégradées 

par le piétinement des usagers, qui trouvent sur ces milieux un point de 

débarquement facile dans des zones attractives par leur qualité esthétique. 

 

 

- 1170-13 : Les Roches infralittorales à algues photophiles: 

Cet habitat rocheux, situé sur la tranche bathymétrique inférieure  de celle des 

roches médiolittorales, est essentiellement soumis au facteur lumière qui conditionne 

la distribution des différentes espèces d’algues présentes à sa surface. Celles-ci 

constituent d’importants revêtements et servent d’abris, de source d’alimentation et 

de supports. 

 

Certains faciès sont très sensibles à la qualité des eaux, Cystoseira amentacea var. 

stricta est considérée comme un excellent indicateur de la qualité de l’eau et sa 

disparition est  liée à l’accroissement de la pollution. L’habitat est également très 

sensible à la quantité de matières en suspension pour deux raisons fondamentales : 

les eaux turbides diminuent la photosynthèse et altèrent donc le peuplement algal, 

la sédimentation comble les microcavités entre les algues et élimine la petite faune 

cryptique.  

 

 

 

 



Restauration naturelle des petits fonds côtiers par l’optimisation du  

balisage des 300 mètres, Bilan 2014 

 

 

  5 

 

- 1120 (habitat prioritaire) : Les herbiers à Posidonie: 

De par les surfaces qu’il occupe et son rôle écologique essentiel, l'herbier de 

Posidonies est considéré comme l'un des écosystèmes les plus importants, voire 

l'écosystème-pivot de l'ensemble des espaces littoraux méditerranéens (Molinier & 

Picard, 1952 ; Boudouresque & Meinesz, 1982). Au même titre que la forêt en milieu 

terrestre, l'herbier de Posidonies est le terme ultime d'une succession de peuplements 

et sa présence est la condition sine qua non de l'équilibre écologique et de la 

richesse des fonds littoraux méditerranéens : 

 

Ces herbiers font figures de zone de frayères et de nurserie pour un grand nombre 

de poissons et de crustacés, donc indirectement indispensables aux activités 

comme la pêche. 

L’herbier à Posidonie, situé dans des zones littorales proches de la côte, est sensibles 

aux diverses activités anthropiques. Compte tenu de la croissance très lente de ses 

rhizomes, les modifications des apports sédimentaires peuvent conduire à 

l’ensevelissement de l’herbier ou à son lessivage et à son érosion irréversible. Le 

passage d’engins trainants et l’ancrage des bateaux sont fortement destructifs pour 

les rhizomes. Enfin, l’eutrophisation et la turbidité, diminuant la transparence de 

l’eau, provoquent la destruction de la partie profonde de l’herbier et la remontée 

de sa limite inférieure. 

 

L’herbier est un habitat protégé à l’échelle nationale et internationale, Posidonia 

oceanica, quant à elle, figure sur la liste des espèces végétales protégées en France 

(arrêté ministériel du 19 juillet 1988). 

 

 

- 1110-6 : La biocénose des sables fins bien calibrés :  

La biocénose des sables fins bien calibrés est définie comme étant une étendue de 

sable fin faisant suite en profondeur à la biocénose des sables fins de haut niveau. 

Elle abrite une faune diversifiée dont les populations peuvent être soumises à des 

fluctuations importantes. 

Les espèces que l’on y rencontre sont assez nombreuses ; mollusques, polychètes, 

crustacés décapodes, échinodermes et poissons (Callionymus, gobies, vives et 

jeunes poissons plats). 

 

3.2 Orientation des vents dominants, de la houle et mouvement sédimentaire 

Deux grands régimes de vents dominent : 

- de secteur Nord / Nord-Ouest pour le Mistral et la Tramontane 

- de secteur Sud / Sud-Est pour le Marin et le Grec 

 

Les vents de secteurs nord / nord-ouest s’accompagnent généralement d’une 

baisse des précipitations, d’une augmentation de l’insolation et d’une intensification 

du phénomène d’évaporation. 

 

Le Marin et le Grec, apportent la chaleur et l’humidité et s’accompagnent d’une 

houle pouvant être localement importante (jusqu'à 8m). D’ailleurs, les houles du 

large les plus fréquentes proviennent du secteur Sud-Est à Sud / Sud-Est et les plus 
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fortes du secteur Sud-Est (115°-135°N). Concernant le balisage des 300 mètres, 

installé uniquement en période estivale, il peut être considéré une houle de 3 mètres 

maximum. 

 

Par ailleurs, lors des tempêtes, les déplacements sédimentaires occasionnés par ces 

fortes houles peuvent être considérables (entre 1 et 2 mètres) jusqu’à des 

profondeurs de 20 m. Ce phénomène de mouvement sédimentaire est pris en 

compte pour l’optimisation du balisage des 300 mètres. 
 

3.3 Activité nautique et sites d’évolution  

3.3.1 Activité de voile légère du Centre Nautique du Cap d’Agde 

Afin de s’abriter des vents du nord/ nord-ouest trop violents, le Centre Nautique du 

Cap d’Agde fait évoluer certaines de ces embarcations de voile légère dans la 

bande des 300 mètres au niveau de la digue Richelieu (Figure 3). (Arrêté 

communale N°A/2011-142).  

 

Figure 3: Localisation de la zone d’évolution du Centre Nautique au niveau de la digue Richelieu. 

Cette dérogation attribuée au Centre Nautique est référencée dans l’article 1 de 

arrêté communale N°A/2011-142. 

3.3.2 Plaisance 

Au droit de la Grande Conque, une aire de mouillage permet aux plaisanciers 

d’ancrer à proximité de la côte rocheuse et de profiter de son environnement de 

qualité (Arrêté communale N°A/2011-142).  

3.3.3 Activités au départ de la plage 

De nombreuses activités se font au départ de la plage : 

- Planche à voile ;  

- Kit surf ; 

- Canoë ; 

- Bouée tractée ; 

- Etc. 
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Pour les embarcations motorisées et évoluant en dehors de la bande des 300 mètres, 

des chenaux traversiers sont présent afin de leur permettre d’accéder au rivage par 

une zone réglementé. 

 

Pour les activités non motorisées et évoluant dans la bande des 300 mètres, 

certaines zones leurs sont spécialement dédiées. 

 

L’ensemble de ces délimitations sont référencées et précisées dans le plan de 

balisage communal (Arrêté communal n°A/2011-142) (Annexe 1). 

 

3.4 Zone de Mouillage et d’Equipements Légers Brescou - les Tables (ZMEL) 

Une zone de mouillage est d’équipements légers a été installée en 2014.  

Cette action répond à un objectif de gestion et de protection de l’environnement 

marin agathois. L’installation de ces mouillages a pour but de : 

- Limiter l’impact de l’ancrage sur les communautés benthiques. L’utilisation 

exclusive des mouillages écologiques permet de diminuer la fréquence de 

l’ancrage, et de préserver des espèces comme la posidonie qui est protégée 

en France et reconnue comme habitat communautaire et prioritaire, ainsi 

que les fonds rocheux reconnus  comme habitat communautaire. 

- Sécuriser le secteur où se côtoie baigneurs, plongeurs et plaisanciers. Le 

règlement intérieur de la ZMEL prend en compte la sécurité des usagers, 

notamment par la limitation de la vitesse de navigation instaurée dans cette 

zone et la diminution de la circulation des navires et des engins nautiques. 

 

La ZMEL regroupe une zone de 327 600 m² aux abords de Brescou et la zone du site 

des Tables de 18 700 m². Cette dernière est déjà soumise à une AOT depuis 2005 et 

dispose de 8 mouillages écologiques. 

 

L’ensemble de ces bouées seront reliées au fond par un système d’ancrage 

« écologique ». Ces systèmes ont un impact négligeable sur l'environnement. 

Contrairement aux corps-morts traditionnels, ce type de mouillage dispose d'un 

flotteur intermédiaire qui empêche tous contacts de la ligne de mouillage avec le 

fond 

 

Au niveau du secteur des Tables, une enclave dans la bande des 300 mètres permet 

aux usagers de naviguer pour venir s’amarrer aux bouées de mouillage (Tableau 1 ; 

Figure 4 ; Annexe 1).  

Tableau 1: Délimitation de la ZMEL au niveau du site des Tables (RGF 93). 

 X Y 

A 741 891,5 6 241 489,7 

B 741 764,8 6 241 529,8 

C 741 839,7 6 241 328,7 

D 741 733,1 6 241 369,4 
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Figure 4: Enclave du site des Tables dans la bande des 300 mètres. 
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4 Impact du balisage sur les fonds marins 

L’action mécanique occasionnée par un corps mort et sa chaine sur les fonds marin 

est comparable à celle d’une ancre. Le corps-mort altère par frottement répété les 

espèces situées dans le rayon d’évitage  de sa chaine  (Figure 5). 

 

 

Figure 5: Impact du dispositif de bouée sur corps-mort dans un herbier de posidonie. 

De nombreux travaux ont été réalisés sur les herbiers de posidonie, comme 

Boudouresque et al. en 2006 qui mentionnent que l’impact de l’ancrage constitue la 

cause d’altération la plus fréquente sur les herbiers à Posidonia oceanica. 

 

L’impact mécanique de l’ancrage n’est pas seulement dommageable pour les 

herbiers de posidonies, mais aussi pour les espèces benthiques. La chute et le 

frottement de l’ancre sur le fond peuvent entraîner la détérioration voire la 

destruction des organismes et des habitats. La faune fixée est particulièrement 

sensible à cet impact (Maison & Abbelard, 2009) telle que la grande nacre, espèces 

protégées et principalement présence au stade de juvénile sur le littoral agathois. 

Mais aussi des grandes espèces dressées comme les gorgonaires, les éponges du 

genre Axinella et les grands Bryozoaires. Ces organismes sont naturellement très 

sensibles à ce type de contraintes mécaniques, à l’image des coraux branchus en 

zone tropicale qui subissent les dégradations mécaniques les plus importantes, 

contrairement aux espèces plus massives (Hawkins & Roberts, 1992 ; Chadwick-

Furman, 1997). 

 

A proximité de la côte, dans l’emprise du balisage des 300 mètres, deux habitats 

sensibles sont concernés par l’utilisation de corps-morts pour les bouées de 

signalisation, à savoir l’herbier de posidonies et les petits fonds rocheux à algues 

photophiles. Les quatre secteurs les plus sensibles sont identifiés dans les zones A, B, C 

et D ci-dessous (Figure 6). 
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Figure 6: Habitats sensibles en relation direct avec le balisage des 300 mètres. 

Lors des coups de mer par vent de sud et sud-est, la houle ramène ces bouées à la 

côte, impactant mécaniquement les herbiers et les habitats rocheux, par le 

glissement du corps-mort et de la chaine sur ces habitats. Mais aussi lorsque le 

système entier (corps-mort, chaine, bouée) se retrouve bloqué dans les 

enrochements naturels (Figure 7). 

 

 

Figure 7: Bouée de balisage des 300 mètres, échouée sur la roche du Môle (secteur D) à la suite d’une 

tempête.  
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5 Cartographie du plan de balisage 2013 

 

L’ensemble des bouées de signalisation composant le balisage des 300 mètres et le 

départ des chenaux, de la commune d’Agde en 2013 ont  été géo-localisés par 

pointage GPS en cours de saison. 

Insérés sous un logiciel SIG, ces relevés ont permis de cartographier précisément le 

balisage de la saison estivale 2013 et de le superposer avec les habitats sous-marins. 
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Figure 8: Positionnement réelle des bouées le long de la côte agathoise lors de la saison estivale 2013. 
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Figure 9: Positionnement réelle des bouées côté Est lors de la saison estivale 2013 (Du port du Cap d’Agde à port Ambonne). 
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Figure 10: Positionnement des bouées côté Ouest lors de la saison estivale 2013 (Du port du Cap d’Agde à la Tamarissière). 
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6 Carte de sensibilité 

Un travail de superposition sous SIG a été réalisé en prenant en compte le 

positionnement réel des bouées et les habitats sous-marins. 

 

Pour Sherman et Solow (1992), la sensibilité d’un écosystème aux changements 

causés par des influences extérieures, désigne la résilience, la stabilité et la 

productivité de cet écosystème en relation à un état changeant. 

Elle peut également être définit comme la capacité à résister à un facteur de stress. 

 

A partir des constats précédemment évoqués sur l’impact des corps-morts, une 

carte de sensibilité a été établie (Figure 11). Elle met en évidence un gradient de 

sensibilité. 

 

Il a été dissocié la limite située à 300 mètres de la côte où sont disposés les corps-

morts, de la zone des petits fonds située au droit de cette limite à la côte. 

 
 Secteur Sensibilité 

 Bande des 300m 
Elevée 

 Côte et petits fonds 

 Bande des 300m 
Faible 

 Côte et petits fonds 

 

 L’îlot de Brescou ne bénéficiant pas de balisage des 300 mètres aucune 

codification n’a été réalisée. 
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Figure 11: Carte de sensibilité au niveau de la bande des 300 mètres et dans la  zone des petits fonds à la côte. 
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7 Optimisation du balisage des 300 mètres 

7.1 Mise en place d’un plan de balisage géo-référencé 

Suite au travail de superposition sous SIG, tout en gardant un intervalle minimal de 

200 mètres entre les bouées et en réduisant cette distance dans les courbes et à 

proximité des entrées de port, afin de préciser sa matérialisation, une proposition de 

positionnement géolocalisé a été faite (Figure 13 à Figure 19). 

 

Le nombre total de bouées est de 101 (19 bouées d’entrée de chenal cylindriques 

de 80, 19 bouées d’entrée de chenal conique de 80, 63 bouées sphériques jaunes 

de 80) soit 9 bouées en  moins qu’en 2013.  

 

La connaissance de la position des bouées permet d’adapter la longueur des 

chaines à la profondeur de la zone, afin que la bouée reste en « flottaison utile » (Cf : 

7.2.2.1). 

 

Ce plan de balisage prend désormais en compte les habitats sous-marins sensibles 

en évitant de positionner le système de corps-mort sur certains habitats 

comme (Figure 6): 

- la roche du môle ; 

- la pointe nord-ouest de l’herbier des Mattes ; 

- les enrochements de la plagette, via un décalage de l’entrée du chenal et 

du chenal lui-même ; 

- certaines zones de la mosaïque roche, matte morte et herbier de posidonie 

du site des Battuts. 

 

En complément du travail sous SIG, des prospections sous-marines ont été effectuées 

afin de déterminer précisément les enclaves sableuses du site des Battuts (Figure 12). 

Pour les points B, G, H, I et J étant proche d’habitats rocheux ou de matte morte, un 

flotteur intermédiaire a été ajouté sur la ligne (Cf 7.2.2). 
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Figure 12: Sites prospectés pour le positionnement des bouées sur les Battuts. 
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Figure 13: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune). 
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Figure 14: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune), Grau d'Agde. 
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Figure 15: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune), Battuts. 
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Figure 16: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune), Richelieu. 
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Figure 17: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune), Plagette. 
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Figure 18: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune), Môle. 



Restauration naturelle des petits fonds côtiers par l’optimisation du  

balisage des 300 mètres, Bilan 2014 

 

 

  25 

 

 

Figure 19: Géolocalisation des bouées de 300 mètres ainsi que des entrées des chenaux (carré jaune), Ambonne. 
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Figure 20: Superposition du plan de balisage optimisé et de la carte de sensibilité. 

 



Restauration naturelle des petits fonds côtiers par l’optimisation du  

balisage des 300 mètres, Bilan 2014 

 

 

  27 

  

7.2 Modification des systèmes 

7.2.1 Fixation des bouées sur le fond 

7.2.1.1 Corps mort 

Afin d’améliorer la tenue à la mer des bouées de la bande des 300 mètres, des 

corps-morts plus gros ont été fabriqués. Ces derniers pèsent entre 90 kg et 100 kg et 

disposent d’une forme concave sur leur partie inférieure, afin d’améliorer l’effet de 

« ventouse » sur les substrats meubles (Figure 21). Pour y raccordé la chaine, deux 

anneaux ont été scellés dans chaque corps-morts. 

 

 

Figure 21: Représentation et schéma en coupe des corps-morts  

 

La fabrication a été effectuée par le service des plages (Figure 22). . 

 

   

Figure 22: Fabrication des corps-morts par le service des plages. 
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7.2.1.2 Ancrage écologique 

Dans la Grande Conque, afin de répondre au problème de tenue à la mer des 

bouées dans cette enclave peu profonde et exposée aux tempêtes de sud-est, trois 

ancrages écologiques sur roches ont été installés. Ces systèmes très résistant ont un 

impact négligeable sur l'environnement. Couplé à une ligne de mouillage disposant 

d’un flotteur intermédiaire, leurs seul point de contact avec le fond est la zone 

d'ancrage (Figure 23). 

 

 

Figure 23: Anneau scellé dans la roche. 

Cette fixation reste à l’année sur le fond et permet d’y raccorder une bouée avec 

l’intervention d’un plongeur sous-marin. Elles ont été mises place par une entreprise 

spécialisée dans les travaux en milieu hyperbare. 

 

7.2.2 Ligne de mouillage 

Sur des fonds peu sensibles comme les substrats meubles, la ligne de mouillage est 

composée uniquement d’une chaine reliant le corps-mort à la bouée de surface 

(Figure 5). 

 

Sur les fonds sensibles, un flotteur intermédiaire a été installé le long de la ligne de 

mouillage (Figure 24). Ce système surprime tout effet de frottement sur le fond 

(Figure 5). 
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Figure 24: Ligne de mouillage équipée d'un flotteur intermédiaire. 

Au total, 5 bouées de balisage ont bénéficié de bouées intermédiaires sur le site des 

Battuts (points B, G, H, I, J : Figure 12) et 3 dans la Grande Conque. Dans le premier 

cas, les systèmes sont disposés sur un fond de matte morte de posidonies / sable et 

dans le second cas sur de la roche. 

 

Dans tous les cas, un émerillon a été utilisé pour raccorder la chaine à la bouée de 

surface. Cette pièce permet à la bouée de tournée sur elle-même 

indépendamment de la chaine (Figure 25). Elle a été ajoutée suite aux 

recommandations des agents du service des plages. En effet, à force de tourner la 

chaine s’enroule sur elle-même jusqu’à former une boule sous tension qui cède lors 

des coups de mer et qui casse l’anneau de la bouée.  

 

 

Figure 25: Utilisation d'un émerillon pour le raccord avec la bouée de surface. 

7.2.2.1 Adaptation à la bathymétrie  

La zone bathymétrique concernée par le balisage des 300 mètres varie peu le long 

de la côte agathoise (Figure 28 ; Figure 29). Dans la majorité des cas, les corps-morts 

sont immergés par 5 mètres de profondeur. 
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Certains secteurs présentent une bathymétrie différente : 

- Devant la côte rocheuse, la profondeur est plus importante, entre 7 et 8 

mètres (Figure 28). 

- Au droit de la plage richelieu la profondeur est plus faible, environ 2 à 4 

mètres de profondeur (Figure 29).  

 

Ces différentes bathymétries ont été prises en compte pour la tenue des bouées de 

balisage, notamment lorsque la profondeur est plus importante.  

 

En effet, pour qu’un corps-mort reste stable avec une bouée de 80 cm il faut: 

- en « poids utile » que le corps-mort pèse 90 kg si la bouée est vide et 102 kg si 

la bouée est remplie de mousse (Figure 26). 

- en « poids total » que le corps-mort pèse 400 kg si la bouée est vide et 421 kg 

si la bouée est remplie de mousse (Figure 26). 

 

  

Figure 26: Notion de flottabilité des bouées. En poids total la bouée est entièrement immergée. 

Afin d’adapter au mieux la longueur de chaine et de rester en poids utile durant un 

important phénomène de houle où suite à des mouvements sédimentaires modifiant 

la bathymétrie, 3 mètres de chaine de liaison ont été ajoutés. 

 

Sur 90% de la zone, une profondeur moyenne de 5 mètres est considérée à laquelle il 

faut ajouter les 3 mètres supplémentaires. Les lignes de mouillages font donc 8 

mètres de long. 

 

Au niveau du site des Tables les profondeurs sont plus importante, entre 7 et 8 

mètres. La longueur de la ligne est donc de 11 mètres (Figure 27). Cette longueur 

concerne 10 bouées entre la Lauze (Balise tribord du Cap d’Agde) et les Tables, des 

vérités terrains ont été néanmoins nécessaires pour optimiser la ligne de mouillage. 
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Figure 27: Adaptation du montage des bouées des 300 mètres à la bathymétrie locale. Site des Tables 

entre 7 m et 8 m de profondeur. 

Dans les petits fonds, comme devant la conque (Figure 28), la longueur de la chaine 

de liaison a été adaptée afin qu’il ne rague pas sur les fonds rocheux au détriment 

de la faune et la flore benthique. Néanmoins, il est toutefois nécessaire de conserver 

une longueur suffisante pour rester en poids utile. Ainsi, sur le site des Battuts, la ligne 

située sur les points G, H, I et J ont une longueur de chaine de 5 mètres (Figure 12). 
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Figure 28: Cartographie bathymétrique côté Est du port du Cap d'Agde. 



Restauration naturelle des petits fonds côtiers par l’optimisation du  

balisage des 300 mètres, Bilan 2014 

 

 

  33 

  

 

Figure 29: Cartographie bathymétrique côté Ouest du port du Cap d'Agde. 
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7.2.3 Synthèse des systèmes utilisés 

Sur un total de 101 bouées, 98 sont équipées de nouveaux corps-morts et 3 

d’ancrages écologiques sur roche (Tableau 2 ; Figure 30).  

  

Tableau 2: Bilan des systèmes d'ancrage. 

Système utilisé Longueur ligne 

(m) 

Nombre Total 

Corps-mort + chaine + 

bouée intermédiaire 

5 4 
5 

101 

8 1 

Corps-mort + chaine 
8 83 

93 
11 10 

Ancrage écologique 

sur roche 
3 3 

 

Pour l’installation du balisage de 2014, du matériel a été acheté puis assemblé par le 

service des plages. L’intervention d’un prestataire externe a aussi été nécessaire 

(Tableau 3) : 

 

Tableau 3: Matériel nécessaire pour l'installation des mouillages. 

Matériel Nombre Etat 

Bouée sphérique 80 63 
Disponible au service des 

plages 

Bouée cylindrique 80 19 
Disponible au service des 

plages 

Bouée conique 80 19 
Disponible au service des 

plages 

Chaine 8mm (ligne mouillage) 800 m Achat 

Anneaux à sceller 200 Achat 

Manille (fixation chaine/corps-mort et 

chaine/bouée) 
300 Achat 

Bouée intermédiaire (Flotteur EVA) 5 Achat 

Corps-mort 99 
Fabrication au service des 

plages 

Fixation + ligne écologique sur roche 3 Prestataire externe 

GPS 1 Achat 

Parachute de levage 100kg 1 Achat 
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7.3 Synthèse de l’optimisation du balisage de la bande des 300 mètres 

 

Figure 30: Représentation du plan de balisage avec les différents systèmes d’amarrage des bouées des 300 m le long de la côte agathoise. 
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7.4 Bouée de chenaux 

Outre les bouées d’entrée des chenaux de diamètre 80 cm situées sur la limite des 

300 mètres, les autres bouées des chenaux plus petites ne sont pas prises en compte 

dans cette étude.  

 

De par leur plus petite taille, les corps-morts déjà existant restent bien adaptés. De 

plus, le tracé des chenaux évite les principaux sites sensibles. 

 

Toutefois, l’entrée du chenal L a été déplacée (Arrêté Municipale N°A/2011-142) 

(Figure 17), permettant d’éviter le positionnement des petites bouées du chenal sur 

les enrochements proche de la côte. 

 

7.5 Suivi de l’efficacité du nouveau balisage 

7.5.1 Evaluation de l’impact des ancrages écologiques 

Afin d’évaluer si les ancrages écologiques ont un impact sur les roches où ils sont 

fixés, des quadrats photographiques ont été effectués en début et fin de saison 

estivale. 

 

La bouée située au centre de la Grande Conque a été scellée en haut d’une pointe 

rocheuse. Afin d’évaluer l’impact de l’ancrage durant la saison estivale, un quadrat 

photographique du haut de cette roche a été réalisé avant la mise en place du 

scellement (Figure 31) et après la saison (Figure 32). 

 

 

Figure 31: Quadrat photographique avant la mise en place de l'ancrage au centre de la conque en 

2014 (Cercle violet : point de scellement). 
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Figure 32: Quadrat photographique du point d'ancrage après la saison estivale 2014 au centre de la 

conque (Cercle violet : point de scellement). 

L’analyse des photographies ne révèle pas d’altération significative. Avant la mise 

en place du système, la roche était entièrement concrétionnée avec une 

dominance de l’algue calcaire dressée Corallina méditerranéa. La présence d’une 

colonie d’alcyon brun Maasella edwardsii avait aussi été relevée. Après une saison 

d’utilisation de l’ancrage écologique sur ce site, le même type de 

concrétionnement a été observé. 

 

A l’est de la Grande Conque, le scellement a été installé sur un petit plateau 

rocheux. Afin d’évaluer l’impact de l’ancrage durant la saison estivale, quatre 

quadrats photographiques ont été réalisés autour du point de scellement avant son 

installation (Figure 33) et quatre après la saison estivale (Figure 34). 

 

 

Figure 33: Quadrats photographiques avant la mise en place de l'ancrage à l’est de la conque en 2014 

(Cercle violet : point de scellement / délimitation de la couverture algale en vert). 
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Figure 34: Quadrats photographiques après la saison estivale à l’est de la conque en 2014 (Cercle 

violet : point de scellement / délimitation de la couverture algale en bleu). 

 

Figure 35: Superposition des couvertures algales avant (Vert) et après la saison estivale (Bleu) à l’est de 

la conque en 2014 (Cercle violet : point de scellement). 

La roche utilisée pour fixer l’ancrage était entièrement colonisée, avec une forte 

dominance de recouvrement par l’algue brune Cladostephus spongiosus. Cette 

même observation a été faite après la saison. Le recouvrement en C. spongiosus est 

toujours dominant, même si celui-ci semble un peu plus fragmenté en fin de saison. 
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Cette faible variation observée entre le début et la fin de la saison peut être due aux 

importants phénomènes hydrodynamiques subis durant cette saison. 

 

Ces systèmes ne semblent pas avoir causé d’impact mécanique sur les roches où ils 

sont raccordés. Ce résultat est cohérent avec le type de confection de ces 

systèmes, qui utilisent un flotteur intermédiaire et un scellement dans la roche, 

empêchant tout contact de la ligne et déplacement sur le fond. 

 

Ces mêmes observations ont par ailleurs été faites sur le site des Tables qui est équipé 

d’ancrages écologiques depuis 2005 (Foulquié et al., 2012). 

 

7.5.2 Evaluation de la tenue à la mer 

Après chaque tempête la tenue du balisage a été suivie. Lors de cette saison 

estivale il en a été référencé 5 : 

- Du 19 au 22 mai ; 

- Du 28 au 29 juin ; 

- Du 2 au 6 juillet ; 

- Du 19 au 20 juillet ; 

- Du 17 au 19 septembre. 

Il a aussi été référencé plusieurs coups de mer moins importants comme celui du 10 

août. 

 

Chacun de ces coups de mer a nécessité l’intervention de l’équipe nautique du 

service des plages pour repositionner tout ou partie de la bande des 300 mètres. 

 

Une semaine après l’installation du balisage au mois de mai, une première tempête 

importante est arrivée sur les côtes agathoise. Ce faible intervalle de temps suite à la 

pose n’a pas permis aux corps-morts de s’enfoncer suffisamment dans le sédiment, 

afin de bénéficier de l’effet de « ventouse » face à la houle. Le bilan de ce premier 

coup de mer a  été un déplacement de la majorité des bouées, avec la quasi-

totalité des bouées du secteur « Digue Richelieu Est – Port Ambonne » à terre. 

L’important déplacement du balisage n’a pas nécessité un pointage GPS. 

 

Lors des 3 tempêtes suivantes le constat a été le même dans le secteur « Digue 

Richelieu Est – Port Ambonne ». 

 

L’analyse des données du houlographe du Sète met en évidence un plus grand 

nombre d’épisodes de houle provenant du sud-est supérieure à 2 mètres en 2014 

(Tableau 4 ; Source Candhis Sète Annexe 4). 
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Tableau 4: Nombre de jours avec une houle de sud-est supérieure à 2 mètres, pendant la présence du 

balisage des 300 mètres (Source Candhis Sète). 

 2012 2013 2014 

Mai 2 jours 2 jours 4 jours 

Juin / / 1 jour 

Juillet / / 1 jour 

Août / / / 

Septembre (2 fois 1 jour) (1 jour) 3 jours 

 

 

Trois coups de mer ont été référencés fin septembre 2012 et 2013, néanmoins le 

balisage des 300 mètres devait normalement déjà être retiré de la zone. 

 

Malgré un déplacement plus important que les années précédentes aux dires des 

agents du service des plages, les coups de mer à répétition durant cette saison 

empêchent de conclure sur une meilleure ou moins bonne tenue à la mer, par 

rapport aux anciens corps-morts. Cependant, il apparait que le système classique 

avec un corps-mort de petite taille ne semble pas adapté au secteur « Digue 

Richelieu Est – Port Ambonne » surtout lors des saisons tempétueuses. 
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8 Bilan 

8.1 Préparation des nouveaux systèmes 

La collaboration avec le service des plages a permis notamment de fabriquer en 

interne 100 nouveaux corps-morts. Ceux-ci ont été fabriqués conformément aux 

caractéristiques souhaitées et avant la saison estivale. 

Il a aussi été préparé les lignes de chaines en portion de 5 mètres, 8 mètres ou 11 

mètres, avec l’installation de flotteurs intermédiaires sur quelques systèmes. 

 

8.2 Installation de la bande des 300 m 

Comme chaque année, l’installation a été faite par la Sodeal à l’aide d’une barge 

munie d’une grue. La manutention de ces nouveaux corps-morts plus lourds n’a pas 

posé de problème lors du transport et de la mise à l’eau (Figure 36 ; Figure 37). 

 

 

Figure 36: Transport des bouées. 
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Figure 37: Bouée prête à être mise à l'eau. 

L’utilisation du GPS pour le positionnement des bouées a nécessité un entrainement 

de la part des pilotes. Cependant, lorsque la navigation assistée d’un GPS a été bien 

contrôlée, la mise en place des bouées a été un peu plus rapide que les années 

précédentes. En effet, avec le GPS, les bouées sont directement disposées à la 

bonne place, sans nécessité de les déplacer pour ajuster les écarts ou l’alignement. 

 

Dans la Grande Conque, les trois ancrages sur roches ont été mis en place par une 

entreprise de travaux hyperbares spécialisée dans les ancrages écologiques. Trois 

anneaux sur roches ont été installés. 

 

8.3 Objectif de restauration naturelle  

L’utilisation de la géolocalisation pour la préparation du plan de balisage et lors de 

la mise en place des bouées a permis d’éviter le positionnement des corps-morts sur 

les habitats sensibles, et donc de les impacter. Cette méthodologie a permis 

d’économiser la mise en place de 9 bouées sur les 101 au total. 

Suite à l’installation des bouées, des prospections en plongée sous-marine ont été 

effectuées sur les petites enclaves sableuses du site des Battuts, où quelques corps-

morts ont été repositionnés sur le sable (Figure 38).   
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Figure 38: Déplacement d'un corps-mort à l'aide d'un parachute de levage. 

Parmi les modifications apportées, l’utilisation des flotteurs intermédiaires a permis 

d’éviter la détérioration de la faune et de la flore benthique sur 5 sites des Battuts.  

 

Les émerillons raccordant la chaine à la bouée n’ont pas pu pleinement montrer 

leur efficacité. Les coups de mer particulièrement importants et nombreux ont 

fortement détérioré les systèmes. Sur la saison estivale 13 bouées de surface ont été 

cassées. 

 

Dans la Grande Conque, les trois ancrages écologiques composés d’une fixation sur 

roche et d’un flotteur intermédiaire n’ont pas causés d’impact sur le fond. De plus, ils 

ont montré leur efficacité face aux tempêtes. 

La ligne d’une des trois bouées a cédé lors du dernier coup de mer en septembre. 

Cependant, le cordage utilisé ayant une résistance de tension maximale de 2,8 

tonnes c’est la bouée qui aurait normalement dû casser en premier. Une 

détérioration d’origine non déterminée du cordage peut être à l’origine de cette 

rupture. 

 

Enfin, concernant les nouveaux corps-morts, les résultats ne sont pas concluant. 

Malgré leur poids plus important, il semble que des poches d’aire emprisonnées dans 

les anneaux du cerclage augmentent la flottabilité.  

Durant cette saison, 11 corps-morts ont été perdus à savoir plus que les années 

précédentes. Les systèmes ont souvent bougé malgré des lignes adaptées à la 

bathymétrie et il a été remarqué une plus importante détérioration du matériel que 

les autres années. Cependant, il est à prendre en considération les importants et 

nombreux coups de mer que les systèmes ont subie juste après leur mise en place, 

sans avoir le temps pour les corps-morts de s’ensabler. 
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8.4 Objectif de limiter le temps agent 

Le temps agent à un coût pour la commune, tout comme l’utilisation de 

l’embarcation (essence, usure, etc.). La tenue du balisage est donc importante à 

considérer pour une meilleure optimisation du temps de travail des agents et une 

meilleure utilisation des moyens nautiques.  

 

Au cours de cette saison, le service de la régie des plages est intervenu à 4 reprises 

(Cf 7.5.2) pour le repositionnement des bouées, en immobilisant 2 ou 3 agents et leur 

moyen nautique. Cette opération peut durer plusieurs jours en fonction de la gravité 

du déplacement.  

En dehors de ces 4 déplacements importants, leurs services ont été nécessaires à de 

nombreuses reprises en cours de saison pour le repositionnement de quelques 

bouées du secteur « Digue Richelieu Est – Port Ambonne » à la suite de petits coups 

de mer.  

 

Par rapport aux années précédentes et aux dires des agents du service des plages, 

cette saison a nécessité un plus grand nombre d’intervention. Cependant, il est 

important de considérer les importantes tempêtes de cette saison inhabituelle, et 

notamment par rapport à 2012 et 2013. 

 

Malgré les nombreux déplacements de bouée, La brigade nautique des CRS a 

relevé la rapidité d’intervention pour compléter la défaillance du balisage. 
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9 Conclusion et perspectives 

Le bilan de l’optimisation de la bande des 300 mètres suite à la saison estivale 2014 

est mitigé. Certains des moyens mis en œuvre n’ont pas montré leur efficacité ou 

n’ont pas pu être efficacement testé au vue des importants épisodes tempétueux 

de cette saison estivale. 

 

Les nouveaux corps morts bien que d’un poids plus importants ont été déplacés lors 

de coups de mer. D’après les observations faites, il sera nécessaire de percer les 

anneaux du cerclage afin de limiter leur flottabilité dans l’eau. Cette opération 

pourra être réalisée par le service des plages en préparation de la prochaine saison. 

Au total 11 corps-morts ont été perdus durant la saison et principalement dans le 

secteur le plus exposé aux tempêtes du sud-est, entre le port du « Digue Richelieu Est 

et port Ambonne ». C’est d’ailleurs ce secteur qui a nécessité le plus d’intervention 

pour repositionner le balisage, contrairement au secteur « Digue Richelieu Ouest au 

Grau d’Agde », où le bilan est globalement positif. 

Ce constat démontre qu’il est important de mener une réflexion sur des systèmes 

différents en fonction deux secteurs.   

 

Dans la Grande Conque, les systèmes d’ancrage sur roche ont montré leur efficacité 

face aux coups de mer. Ce type de système pourrait donc être étendu sur d’autres 

sites. En effet, au lieu d’éviter les enrochements de la Lauze et du Môle via le 

positionnement GPS, il pourrait y être installé des ancrages sur roche. Ceci 

concernerait 1 bouée sur le Môle et 3 bouées autour de la Lauze. Cette proposition 

est d’autant plus pertinente que les bouées de la Lauze ont fréquemment bougé 

durant la saison.  

Un système analogue existe pour les fonds sableux sous la forme d’une vis à sable. 

Ce système est utilisé dans des communes voisines comme à Marseillan. De la même 

façon que nos quelques ancrages sur roches, il est adapté pour résister à 

d’importantes tempêtes. Les vis à sable sont installées par une entreprise spécialisée 

en travaux hyperbares en début d’été à l’aide d’un GPS, ce qui permet d’avoir un 

balisage rectiligne et à intervalle régulier. Cependant, pour ne pas perdre des vis 

durant l’hiver à cause des mouvements sédimentaires, elles sont retirées en fin de 

saison ce qui ajoute un coût non négligeable à l’opération. 

A Marseillan avec une côte d’une longueur de 4 à 5 km avec 20 et 25 bouées, et 6 

chenaux, le coût annuel est de 17 000 € pour la main d’œuvre par un prestataire 

extérieur, le matériel ayant été investi par la commune. La mise en place de ce 

système pour l’intégralité de la côté agathoise est trop couteux, cependant la 

question peut se poser pour le secteur  de la «digue Richelieu Est à port Ambonne et 

plus particulièrement au niveau de la côte rocheuse entre la Lauze et la plage du 

Môle. 

Au sein de ce secteur, dans un souci d’économie du temps agents et de 

préservation des fonds marins, la question peut aussi se poser sur la mise en place 

d’éléments beaucoup plus gros et restant en place à l’année. En effet, les corps-

morts pourraient être remplacés par des blocs artificiels de 500 kg à 1 tonne, 

positionnés précisément sur le fond et ayant une forme leur permettant de limiter 

l’enfouissement. Pour l’installation des bouées chaque année, l’appui de plongeurs 
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sous-marins professionnels serait nécessaire. Afin de valoriser ce type d’élément, leur 

forme peut-être pensée pour permettre un développement de la faune et de la 

flore benthique, mais aussi pour servir d’habitat et d’abri pour de nombreuses 

espèces de poissons, de la même façon qu’un récif artificiel d’émancipation pour 

les juvéniles.  

 

Outre les modifications apportées sur l’ancrage du balisage, des flotteurs 

intermédiaires ont été disposés sur les lignes de certaines bouées, évitant de 

détériorer les fonds marins aux alentours. Un émerillon a été ajouté à la ligne de 

chaine, afin d’éviter qu’elle s’enroule et qu’elle casse sous l’effet de la tension, et 

leur longueur a été adaptée à la bathymétrie afin de limiter le phénomène de 

soulèvement du corps-mort. Ces trois modifications seront conservées lors des 

prochaines années.   

 

Une géolocalisation du balisage a été mis en place avec l’utilisation d’un GPS, 

permettant un positionnement précis et plus rapide des bouées. Cette 

méthodologie sera conservée par la suite. Concernant le positionnement des 

bouées au niveau de l’accès du port Ambonne, une réflexion peut-être menée pour 

la saison 2015. Les CRS des plages ont en effet remarqué qu’en l’absence d’un réel 

chenal d’accès, les bateaux ne décélèrent pas avant d’être entre les digues du 

port. Afin d’augmenter la sécurité vis-à-vis des baigneurs, une modification du 

positionnement des boues peut être envisagée. 

 

Concernant le plan de balisage communal datant de 2011, des remarques ont été 

apportées par les CRS des plages dans leur bilan de fin de saison.  

A propos de la demande de décalage de deux chenaux à savoir le G et le D, 

l’absence d’habitat sensible à proximité ne pose de pas de problème. Cependant, 

un déplacement important nécessitera une vérification de la sensibilité du milieu.  

Concernant la mise en place d’un balisage plus important au niveau de la conque, 

les trois 3 bouées à l’intérieure de celle-ci semblent suffisantes. Il pourrait être 

cependant envisagé d’installer deux bouées supplémentaires pour la délimitation du 

renfoncement de la bande des 300 mètres. 

 

Cette étude a permis de repenser et d’optimiser le balisage de la côte agathoise. 

Même si les résultats sont mitigés, elle a permis d’ouvrir une réflexion et d’avancer sur 

cette problématique.  
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11 Annexe 

11.1 Annexe 1 : Règlementations de la bande des 300 mètres 
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11.2 Annexe 3 : Règlementation de la navigation dans la bande des 300 mètres. 

Arrêté prefectoral N°125/2013. 
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11.3 Annexe 3 : Autorisation de la DDTM 34 pour l’installation des trois mouillages 

écologiques de la conque. 
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11.4 Annexe 4 : Données houlographe Sète 2014, Candhis 
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